
Impressum ACTION BENEVOLE
Ruchonnet 1, 1003 Lausanne
Tél. 021 6462196, fax 021 64618 97
E-mail: action.benevole@span.ch
Net: www.benevolat.ch
Responsables de la publication:
Claire-Lise Gerber, Marie-Chantal Collaud
Graphisme: Fabio Favini

Consultez le site d’ACTION BENEVOLE sur internet: www.benevolat.ch

Un courrier semestriel destiné aux associations à dominante bénévole
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Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

Numéro  
spécial  
Opportunité/

faisabilité 
de mobiliser 

le bénévolat 

dans l’action 

sociale
Reflets de l’étude réalisée 

suite au mandat confié 

à ACTION BENEVOLE par 

le Service de la Prévoyance 

et d’Aide Sociales (SPAS)

Une évolution
incertaine
Nos sociétés industrielles traver-
sent une profonde transforma-
tion dans la manière de produire
les richesses. Cette mutation, en
retour, provoque un bouleverse-
ment des structures sociales, des
styles de vie et des valeurs.
Nous sommes confrontés, simul-
tanément, à une crise de l’em-
ploi, à une crise du lien social et
à une crise de sens, de même
qu’à plusieurs interrogations en
matière d’évolution de notre 
société. Selon les solutions trou-
vées pour répondre à ces ques-
tions et les modèles de société
retenus, la façon de concevoir la
place et le rôle que le bénévolat
peut être à même d’occuper, 
varie considérablement.
Certains prévoient beaucoup 
de travail et d’argent pour
quelques heureux et une paupé-
risation de tous les autres. 
C’est la société duale qui s’es-
quisse déjà un peu partout chez
nous et dans les pays qui nous
entourent. D’un côté, une élite,
les super riches, la caste des
professions libérales, les cher-
cheurs, les experts. De l’autre, 
le reste du pays!
D’autres, pensent que de nou-
veaux secteurs d’emploi vont se
développer. 
D’autres, encore, soutiennent 
le démantèlement de l’État 
social pour tenter de relancer
l’économie. 
Leurs opposants souhaitent un
État fort, capable de mettre en
place des réformes fondamen-
tales, par exemple en matière
fiscale ou de droit du travail.
Une autre voie est aussi envisa-
gée. Elle consiste à répartir
l’emploi disponible de manière
plus équitable. Ces personnes
réfléchissent à une répartition
plus harmonieuse dans la vie
des individus du temps de for-

mation, de vie familiale, d’acti-
vités citoyennes et de travail 
salarié. Elles réfléchissent à de
nouveaux rapports entre le 
travail, les activités et les loisirs,
à de nouveaux circuits de distri-
butions de biens et de services.
Le bénévolat est au centre de
tous ces scénarios d’avenir. 
Si l’on s’oriente vers les issues
les plus pessimistes, le secteur
associatif devra se porter 
majoritairement au secours de
la pauvreté, à savoir distribution
de repas, aide aux sans domicile
fixe, soutien aux chômeurs et 
à leurs familles. Le rôle des 
associations sera principalement
un rôle de survie, de réparateur
des dégâts d’une société injuste.
C’est le plus mauvais rôle qui
puisse leur être attribué et, de
plus, ce serait une grave erreur
d’attendre du secteur associatif
qu’il colmate les dégâts provo-
qués par les dérives de la crois-
sance économique. Mais, qui
oserait dire que le danger n’est
pas déjà présent?
Si, par contre, l’on se dirige vers
une société où temps libre et
temps de travail seront plus 
justement partagés, les milieux
bénévoles restent et resteront
des partenaires privilégiés. 
La capacité des associations à
s’adapter, leur potentiel d’inno-
vation et de mobilisation en
font l’interlocuteur privilégié
pour développer des lieux 
de confrontation d’idées et 
de projets, inventer toute une
série d’activités (bénévoles, 
citoyennes, politiques) enri-
chissantes et utiles.
Dans cette perspective, s’inter-
roger sur l’opportunité/faisabi-
lité de mobiliser le bénévolat
dans l’action sociale prend tout
son sens!

Marie-Chantal Collaud
Automne 2004
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ner les nouveaux besoins, décharger
les milieux professionnels d’un cer-
tain nombre de tâches, voire d’un
certain nombre de leurs préroga-
tives, il faut se rendre à l’évidence
que tel n’est pas le cas !
Le bénévolat vient plutôt poser l’ac-
cent sur les manques qui caractéri-
sent nos sociétés post-industrielles.
Pour le dire de manière brutale mais
néanmoins explicite, le bénévolat est
inopportun dès lors qu’il tend à être
utilisé par les pouvoirs publics pour
régler des problèmes financiers.
Il en va de même s’il est considéré
comme un «produit», une «main
d’œuvre» gratuite. Les travaux les
plus récents sur la question, mon-
trent que définir le bénévolat de
cette manière (le concevoir en vue
de freiner les dépenses qu’impli-
quent ou vont impliquer les ré-
ponses aux «nouveaux» besoins) le
condamne à ne plus avoir d’avenir.

Par contre, le bénévolat devient
parfaitement opportun s’il réussit
à être fidèle aux valeurs aux-
quelles il se réfère, valeurs qui
portent le nom de don, de lien 
social, de lutte sociale.
Dans cette perspective, le «meil-
leur du bénévolat» c’est aussi
lorsqu’il est capable de stimuler
la sociabilité et d’intégrer toutes
les citoyennes et tous les citoyens
à la vie d’une communauté.

Recommandations

Venons en, maintenant, aux diffé-
rentes mesures émises au terme de
cette étude, mesures susceptibles
de favoriser la stimulation d’un bé-
névolat qui ait un sens dans l’action
sociale vaudoise. 

✓ Consolidation et développement
dans les régions Nord/Ouest/Est et
agglomération lausannoise de pla-
tes-formes bénévolat (lieux favori-
sant la mise en relation des offres et
des demandes de travail bénévole)
Il s’agit, concrètement:
— d’accueillir et informer à l’éche-
lon régional les personnes (jeunes,
adultes, en activité, en recherche
d’emploi ou encore retraitées) sur
les possibilités d’activités bénévoles
et tenant compte de leurs intérêts,
compétences et disponibilité,
— de répondre aux besoins des orga-
nisations (institutions/associations)
qui sont à la recherche de forces bé-
névoles.
— d’offrir des garanties de quali-
té d’engagement aux uns et aux
autres.

✓ Mesures de soutien aux institu-
tions qui offrent un hébergement
aux personnes en difficulté:
— appui à l’accompagnement des
bénévoles
— informations/conseils/formations
en matière de gestion des bénévoles
✓ Soutien aux milieux bénévoles
qui rencontrent des difficultés en
matière :
— de gestion des ressources humai-
nes bénévoles,
— d’accès à des locaux, salle de ré-
union, infrastructures,
— d’accès à des services pratiques
(production de documents, matériel
informatique, documentation, moyens
audiovisuels, soutien technique et
stratégique, etc.)
— de «management» associatif (in-
formation/conseils/formation)
✓ Création d’un fonds susceptible
de:
—  faciliter le démarrage de projets
innovants dans l’action sociale
— permettre aux associations de
garantir les règles d’or du bénévolat
(défraiement, assurances, forma-
tion des bénévoles, etc.)
✓ En lien étroit avec les associa-
tions, mise en place de mesures
d’interface entre milieux profes-
sionnels/milieux bénévoles :
— rencontres (par exemple à l’éche-
lon régional ou par domaine d’in-

tervention) pour partage d’informa-
tions, d’expériences, de réflexions
sur le développement de l’action
sociale, etc.
✓ Elaboration et promotion de
contrats de partenariat types entre
associations et pouvoirs publics.
✓ Consolidation de mesures facili-
tant l’engagement bénévole: aban-
don des tracasseries administratives
en matière de chômage et de poli-
tique à l’égard des étrangers ; auto-
risations d’absence; mesures fisca-
les ; mesures ayant trait à la pro-
tection sociale, de même qu’à la 
reconnaissance des compétences
acquises lors de l’expérience béné-
vole, etc.
✓ Organisation de campagnes d’en-
couragement à l’engagement béné-
vole auprès de différents publics
(jeunes, personnes actives sur le
marché du travail, seniors).

A l’heure où nous 
terminons ce bref compte-

rendu, les autorités cantonales
vaudoises sont ouvertes à l’idée

de permettre la consolidation et
le développement, sur l’ensemble
du canton de Vaud, de lieux 
mettant en relation les offres 

et les demandes de travail 
bénévole. Une avancée 

importante!

En Suisse, il n’existe pas de disposition légale (à l’échelon national, ni 
cantonal) susceptible de fournir un avantage explicite aux personnes qui
s’engagent bénévolement. Seul le canton de Vaud, qui a inscrit dans sa
Constitution un article sur la Vie associative et le bénévolat, fait exception.
Pour l’essentiel, l’aménagement de mesures pour créer un cadre adéquat 
pour les bénévoles, relève de la responsabilité des organisations qui 
recourent aux bénévoles.
D’un point de vue général, plusieurs directives sont acquises :
— le principe du remboursement des frais (même si, dans les faits, plusieurs
organisations n’ont pas les moyens financiers de rembourser)
— la couverture des risques (assurance responsabilité civile souscrite par 
l’organisation)
— le fait que tout engagement bénévole dont la durée dépasse une 
demi-journée par semaine risque d’entrer en concurrence avec une activité
qui devrait être salariée. 
Les autorités cantonales romandes (action sociale/sanitaire) sont ouvertes 
à l’idée de soutenir financièrement les organisations qui ont pour objectif de
favoriser la coordination de plusieurs groupes/milieux bénévoles.
A l’exception du canton de Vaud, aucun canton ne soutient de manière 
explicite une organisation dont la mission première est de fonctionner 
comme un centre de ressources et d’expertise pour promouvoir le bénévolat,
faciliter la coopération entre milieux professionnels et milieux bénévoles 
dans l’action sociale et accompagner les porteurs de projets.
Aucun programme scolaire ne contient formellement des modules 
d’incitation à l’engagement bénévole.
Les milieux proches du terrain trouvent tous que la mesure prioritaire 
pour stimuler l’engagement bénévole est la mise à disposition de lieux 
d’information et d’orientation des bénévoles qui tiennent compte 
de leurs compétences, disponibilités et intérêts.

Les lecteurs intéressés pourront se procurer
l’étude complète via internet (téléchargement 
à partir du site www.benevolat.ch).

Un mot encore...
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Les résultats

Place et rôle 
du bénévolat

Milieux professionnels
Tout particulièrement dans les ins-
titutions qui proposent un héberge-
ment aux adultes en difficulté (cf.
ci-dessus), le bénévolat est consi-
déré comme complémentaire à l’ac-
tion exercée par les professionnels.
Il n’est envisageable qu’à certaines
conditions:
— que les questions ayant trait aux
réductions budgétaires n’interfè-
rent pas sur le débat de l’introduc-
tion ou non du bénévolat au sein de
l’institution,
— que la mise sur pied (ou non) d’un
groupe bénévole ait fait l’objet
d’une réflexion commune avec la
Direction et l’ensemble des collabo-
rateurs (idéalement en associant à
la réflexion les résidents),
— qu’un consensus se dégage sur les
raisons qui motivent le projet de
faire appel au bénévolat,
— qu’une personne assume les
tâches de planification, de coordi-
nation et d’organisation des activi-
tés bénévolesqu’elle s’occupe du re-
crutement, de la sélection et de
l’encadrement des bénévoles,
— qu’elle soit à même d’assurer le
lien entre la Direction, les collabo-
rateurs salariés et les bénévoles.

Milieux bénévoles
Tous (c’est une Lapalissade) expri-
ment le fait, qu’en l’absence de bé-
névoles, ils peuvent mettre « la clef
sous le paillasson». Plus de Soupe
populaire, plus de Cartons du Cœur,
plus de vestiaires, plus de lieux où il
est possible de boire un café gratuit.
L’ensemble des organisations ont
conscience que la solidarité entre
l’ensemble des membres qui consti-
tuent notre société est indispensable.

Elles sont convaincues du fait que 
le bénévolat «fabrique» la société,
qu’il participe à la consolidation et
à la réparation du lien social tou-
jours plus défaillant.
C’est une valeur sociale et humaine,
non «monnayable», qui renvoie à la
connexion à autrui, au monde du don.

Besoins 
«non couverts»

Milieux professionnels
Pour la majorité des institutions, les
besoins «non couverts» (et qui sont
en constante augmentation) ren-
voient à un déficit en matière de
soutien affectif, de réseau relation-
nel, de liens avec l’extérieur; d’ac-
compagnement pour des démar-
ches administratives (gestion du
budget, relations avec diverses as-
surances par ex. AI, LACI, LaMAL);
ainsi que de problèmes liés au
vieillissement des résidents (pro-
blèmes de mobilité, de nourriture,
d’hygiène, d’isolement renforcé par
la perte de proches et de parents).

Pour ces interlocuteurs, le 
recours au bénévolat est envisagé
pour améliorer le quotidien des 

résidents (augmenter les possibili-
tés de sorties, de visites, offrir 
davantage d’accompagnement 

individualisé, etc.).

Milieux bénévoles
Les besoins non couverts relevés par
ces milieux renvoient à des pro-
blèmes d’isolement des personnes;
des difficultés d’ordre économique
(surendettemnt, besoins vitaux, lo-
gement, nourriture, hygiène, etc.);
des questions d’illettriseme, d’inté-
gration des étrangers, de formation
élémentaire et d’accès à l’emploi
«classique». Sont aussi évoqués, les
problèmes que vivent les jeunes fa-
milles (en crise ou non) tels que
garde d’enfant, droit de visite, etc.

Pour ces interlocuteurs, le 
bénévolat est un partenaire parmi
d’autres susceptible «d’apporter

une pierre à l’édifice». Il ne peut, à
lui seul, constituer une réponse
pour faire face à l’augmentation 
et l’accélération de ces besoins 

dits non couverts.

Difficultés 
Milieux professionnels
Les difficultés, les plus souvent
émises, renvoient :
— aux éventuelles « incompétences»
des bénévoles,
— aux éventuels manques de régu-
larité/fiabilité des bénévoles
— aux réticences à oser poser des

exigences (parce que les personnes
sont bénévoles),
— aux motivations ambiguës de
certains bénévoles (ceux qui sont
précaires socialement et/ou psychi-
quement),
— aux décalages culturels qui exis-
tent entre aidants et aidés,
— aux tensions susceptibles d’exis-
ter entre professionnels et béné-
voles (liées aux tâches insuffisam-
ment définies).
On retrouve, aussi, le manque de
moyens financiers pour garantir
une véritable gestion des ressources
humaines bénévoles (mise sur pied
de postes prévus à cet effet).
Les institutions sont confrontées à
d’autres urgences que l’introduc-
tion ou la consolidation du béné-
volat au sein de leur structure. 
Par exemple, il s’agit de réussir à
conserver les postes de travail pour
garantir les prestations proposées.

Milieux bénévoles
Les milieux bénévoles (associations)
sont préoccupés par toute une série
de difficultés. Nommons, dans le
désordre: le manque de moyens fi-
nanciers et techniques qui rendent
difficile la visibilité de l’Association
et de ses activités; l’usure, ainsi que
le manque de bénévoles; les diffi-
cultés financières qui freinent le re-
crutement  des bénévoles; les ques-
tions de savoir-faire/savoir-être en
matière d’accompagnement de ceux-
ci; la capacité à garder vivant le
projet collectif, les prestations et les
activités passant au premier plan. 
Enfin, tous souhaitent que les ser-
vices qu’ils rendent à la collectivité
soient mieux connus et, pour ce fai-
re, souhaitent disposer de moyens
supplémentaires.

Les attentes 
Milieux professionnels
Pour que le bénévolat conserve sa
spécificité et ne soit pas envisagé
comme une solution au rétrécisse-
ment des budgets sociaux, les mi-
lieux professionnels souhaitent que
les pouvoirs publics communiquent
régulièrement leur position sur la
question.
Ils désirent aussi obtenir une infor-
mation plus claire sur le soutien à
même d’être proposé par les autori-
tés cantonales pour faciliter/conso-
lider le recours au bénévolat au sein
de leurs organisations respectives.
Les institutions désirent mieux con-
naître les ressources proposées par
les milieux bénévoles. Il en va de
même en ce qui concerne la possi-
bilité de recruter des bénévoles fia-
bles et responsables.

Milieux bénévoles
Ces milieux souhaitent être soute-
nus et reconnus comme de réels par-
tenaires, dans la mesure où ils par-
ticipent à l’intérêt général. Plusieurs
associations indiquent rencontrer
des difficultés dans les relations en-
tretenues avec les pouvoirs publics.
Certaines disent que, pour être en-
tendues, elles doivent effectuer des
pressions (sur les politiques mises
en place ou à l’endroit des respon-
sables administratifs). 
Nombreuses sont celles, aussi, qui se
sentent souvent instrumentalisées,
utilisées au coup par coup pour ré-
pondre à des problèmes ponctuels
sans être pour autant intégrées
dans le processus de prise de déci-
sion.
Elles disent alors être consultées
uniquement quand l’Etat l’estime
nécessaire, sans une reconnaissance
en tant que partenaires et sans une
véritable prise en considération des
besoins du secteur associatif.
Toutes les associations souhaitent
que les subventions octroyées (quand
elles existent) ne se calculent pas
uniquement sur les prestations pro-
posées mais aussi sur le contexte (la
structure associative) qui permet le
développement des activités et
l’offre de services.
Dans cette perspective, elles dési-
rent que les critères à remplir pour
obtenir une subvention soient plus
transparents. Elles plaident pour la
concrétisation de l’article constitu-
tionnel «Vie associative et bénévo-
lat» qui devrait, notamment, per-
mettre l’établissement de contrats
de partenariat négociés avec les
pouvoirs publics. 
Plusieurs associations, qui travail-
lent dans le domaine de la précarité
(par exemple les Cartons du Cœur,
la Soupe populaire) souhaiteraient
transmettre aux décideurs plus
d’informations sur les besoins iden-
tifiés sur le terrain et les possibilités
de répondre à ces besoins.
La plupart d’entre elles sont régu-
lièrement confrontées à des pro-
blèmes propres au quotidien de la
vie associative «montage de pro-
jets», ressources humaines, techni-
ques d’organisation et de gestion.
Plusieurs associations rencontrent
aussi des difficultés qui sont liées à
la complexité dans les démarches
administratives(comptabilité/secré-
tariat).
Viennent aussi souvent s’ajouter 
des difficultés en matière de locaux
et de services pratiques (par exem-
ple, production de documents, 
matériel informatique, documenta-
tion, moyens audio-visuels, etc.).

Objectifs de l’étude
L’objectif de cette étude? Répondre à différentes questions. 
● Par exemple:
● Est-il possible d’évaluer l’impact que le bénévolat a sur les adultes 

qui rencontrent des difficultés sociales? 
● Les personnes qui souffrent de handicaps psychiques et/ou physiques?

Celles qui vivent des problèmes de dépendance? 
● Existe-t-il des initiatives basées sur le bénévolat susceptibles 

d’améliorer leur quotidien? 
● Le bénévolat a-t-il un sens? Si oui, pour qui? Pourquoi? Pour quoi faire?

Cinq phases

� L’établissement d’un cadre théorique renvoyant aux
principaux travaux actuels (suisses et européens) sur la
question du bénévolat et devant nous permettre de
confronter les données recueillies.
� Une démarche (par le biais de questionnaires, 
interviews, rencontres communes) auprès des organi-
sations actives dans le domaine de l’action sociale du
début à la fin de la chaîne (satisfaction des besoins 
vitaux, aide à l’emploi et à la réinsertion professionnel-
le, mesures d’accompagnement social spécialisé, lieux
d’accueil et de solidarité, défense des droits). 66 milieux
professionnels et 121 milieux bénévoles ont été retenus
pour connaître leurs positions en matière d’opportu-
nité/faisabilité de mobiliser le bénévolat dans leur sec-
teur d’activités.
� Une analyse des données recueillies.
� Une exploration des appuis proposés par les autori-
tés cantonales romandes et nos pays voisins à l’endroit
du bénévolat.
� Une liste de recommandations susceptibles de 
mobiliser le bénévolat dans l’action sociale.

Et aussi une présentation d’une dizaine d’initiatives por-
tées par des milieux bénévoles qui, tout en proposant
des services concrets, visent à recréer du lien social.

La demande des autorités 
cantonales vaudoises (SPAS)

«Connaître les besoins potentiels du canton, 
les offres disponibles, la situation intercantonale.

Déterminer les modalités organisationnelles de 
collaboration entre les services publics et les divers
services bénévoles et les bénévoles eux-mêmes.

Analyser les conséquences sur le réseau existant
des institutions et partenaires (complémentarité
des prestations, modes de collaboration, etc.)».

Qui sont les bénévoles?

Pour l’essentiel, les bénévoles sont des personnes
bien insérées socialement.
Celles et ceux qui s’engagent dans les institutions
sont souvent des proches des résidents, voire des
proches des proches ou encore des proches du per-
sonnel.
C’est dans le seul domaine de la grande précarité. que
l’on repère des bénévoles ayant connu un parcours de
vie difficile.
Le nombre de jeunes et de personnes actives sur le
marché du travail est en constante augmentation.
Les bénévoles, qui se vivent comme des «militants»,
se concentrent essentiellement dans le secteur d’in-
tervention défense des droits des personnes.

Les données recueillies correspondent aux chiffres mis en évidence
par le l’Office Fédéral de la Statistique (OFS) en 2002, à savoir que 
1/4 des Suisses fournit du travail bénévole.

Une enquête réalisée par l’Association Vaudoise des Organismes pri-
vés pour adultes et enfants adolescents et adultes en difficulté
(AVOP) en 2003, correspond aussi aux données (annuelles) recueillies:
130 bénévoles «de terrain» (19607 heures d’activités bénévoles); 
546 personnes au sein des Comités et des Conseils de Fondation 
(13419 heures d’activités bénévoles).

Les données recueillies nous mon-
trent que, grosso modo, le bénévo-
lat dans l’action sociale vaudoise
vient répondre à des besoins «mal»,
voire « insuffisamment» couverts.
Rôle d’amélioration du quotidien
des résidents lorsque le bénévolat
s’exerce à l’intérieur des institu-
tions. Rôle parfois réparateur, sou-
vent anticipateur, lorsqu’il se dé-
roule au sein des associations et
qu’il veut trouver des solutions à
des besoins sociaux pas encore (ou
insuffisamment) pris en charge par
les pouvoirs publics.
Cette réalité nous fait dire que le
recours au bénévolat a un sens et
qu’il est opportun d’y faire appel.
Etre opportun, avoir un sens, cela
ne veut pas encore dire que le bé-
névolat soit facilement réalisable.
En effet, la question de vouloir (de
pouvoir) stimuler et encourager un
bénévolat complémentaire à l’ac-
tion sociale publique, que celui-ci
s’exerce en aval ou en amont des
dispositifs mis en place, s’avère être
une question éminemment politi-
que, tout particulièrement dans une
période de «vaches maigres». 
Cette étude révèle, en effet, non
seulement que le bénévolat ne peut
venir au secours des «caisses vides»,
mais qu’il a un coût.
De fait, le bénévolat vient déranger.
Il gêne parce qu’il met le doigt sur
les insuffisances des réponses ap-
portées aux personnes qui rencon-
trent des difficultés.
Alors que certains espéraient, peut-
être, que le bénévolat viendrait frei-
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Formations

INFO INFO info INFO info INFO info
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Dossier bénévolat 
(Valoriser l’engagement 
bénévole, c’est possible!)

Ateliers 14h. à 17h.
Lieu: Lausanne, Ruchonnet 1 
(Locaux d’ACTION BENEVOLE).
Prix: Fr. 25.— y compris documentation.
Public: personnes responsables des 
bénévoles dans toute organisation 
(associations, institutions, groupes) 
faisant appel à des bénévoles.
Animation: Marie-Chantal Collaud,
Claire-Lise Gerber (ACTION BENEVOLE)
en lien avec le Groupe Romand 
de Promotion du Bénévolat (GRPB).

Quand?
24 janvier 2005
22 février 2005
25 avril 2005

Pour une vie associative 
de qualité

Deux modules de formation pour
renforcer vos compétences

Lieu: Lausanne, Ruchonnet 1 
(Locaux d’ACTION BENEVOLE).
Prix: Fr. 60.– (AVS—AI—Chômeurs 
Fr. 50.– ) y compris documentation.
Public: personnes responsables des 
bénévoles dans toute organisation 
(associations, institutions, groupes) 
faisant appel à des bénévoles.
Animation: Marie-Chantal Collaud,
Claire-Lise Gerber (ACTION BENEVOLE)
en lien avec le Groupe Romand 
de Promotion du Bénévolat (GRPB).

✓ En savez-vous assez pour 
garder votre association vivante?

3 février 2005 de 9h. à 17h.
✓ Salariés et bénévoles au sein 

des associations
12 avril 2005 de 9h. à 17h.

Groupes d’entraide
Comment faire 

pour bien faire...?
Lieu: Lausanne, Ruchonnet 1 
(Locaux d’ACTION BENEVOLE).
Prix: Fr. 40– y compris documentation
(grace au soutien de la Fondation
KOSCH).
Public: L’ensemble des personnes 
engagées dans un groupe d’entraide 
(il est important de ne pas réserver 
la participation à ce cours aux seules
personnes qui ont le sentiment de 
«porter» le groupe).
Animation: Marie-Chantal Collaud,
Claire-Lise Gerber (ACTION BENEVOLE)
en lien avec la Fondation KOSCH.

Quand?
26 mai 2005 de 9h. à 17h.

Pour s’inscrire, compléter 
et retourner le talon d’inscription 

(cf. annexe). 
Pour des informations 

complémentaires, s’adresser à 
ACTION BENEVOLE

vole. Aujourd’hui, avec le Dossier
bénévolat, nous disposons d’un
moyen d’inciter, tout particulière-
ment les jeunes, à s’y investir da-
vantage, en leur montrant que cela
peut contribuer à leur formation.
Cet outil valorise aussi les associa-
tions qui, souvent sans suffisam-
ment s’en rendre compte, partici-
pent à la formation des jeunes et
des adultes.
Pour que tous les bénévoles enga-
gés au sein des associations aient
recours au Dossier bénévolat, il faut
que les associations puissent aider
les personnes à reconnaître la 
valeur de leur expérience bénévole
et à identifier les compétences 
développées. Le Dossier fonctionne
comme un CV de l’expérience ac-
quise en milieu associatif. Une pre-
mière évaluation effectuée au ni-
veau national du Dossier bénévolat
(Fachhoschschule Soleure) montre
que cet outil peut devenir un réel
coup de pouce pour réussir une sé-
lection à l’entrée dans une école ou
pour trouver un emploi.
Il faut aussi savoir que remplir le
Dossier bénévolat peut être l’occa-
sion d’un dialogue entre le respon-
sable des bénévoles dans l’orga-
nisation (ou un responsable de
l’Association) et un bénévole pour
trouver la description la plus objec-
tif possible des tâches exécutées,
des résultats obtenus et des compé-
tences mises en œuvre.

Comment cela 
se passe-t-il concrètement?
Par exemple, si le bénévole 
travaille dans une association, il

fait enregistrer sur son dossier: la présenta-
tion de l’association; la période de l’enga-
gement; la fonction exercée; les actions
réalisées, ainsi que les compétences mises
en œuvre. Il fait ensuite signer et tampon-
ner l’attestation par la personne respon-
sable des bénévoles.

Rappelons que le Dossier bénévolat permet
aussi d’inscrire les formations suivies dans le
cadre des expériences bénévoles et qu’il
contient un guide pour faciliter son utilisa-
tion avec de nombreux exemples !

A commander à ACTION BENEVOLE
ou via internet 

(www. dossier-benevolat.ch).

Plusieurs cours/ateliers sont prévus en 2005
pour faciliter l’utilisation du Dossier bénévo-
lat. Il sont ouverts tant aux personnes char-
gées de l’accompagnement des bénévoles au
sein des organisations, que des bénévoles
eux-mêmes (cf. ci-contre ainsi que bulletin
d’inscription).

ACTION BENEVOLE
Centre de ressources et d’expertise pour 

la promotion de la vie associative 

a déménagé!
Ruchonnet 1, 1003 Lausanne (2 pas de la Gare)

Grâce au partenariat établi avec les autorités canto-
nales, nous sommes à même de vous offrir, dans de
meilleures conditions, les services (gratuits) suivants :

● Appui technique et stratégique (création
d’une association, montage de projets).

● Aide à la résolution des problèmes 
quotidiens de la vie associative (ressources
humaines, techniques d’organisation et de
gestion, etc.).

● Liens avec les partenaires associatifs 
et socio-institutionnels.

● Centre de documentation (vie associative,
bénévolat, citoyenneté).

● Salle de conférence pouvant accueillir une
vingtaine de personnes (location gratuite ou
pour un prix modique).

● Fichier informatisé (prestations proposées
par les milieux bénévoles et les milieux 
professionnels vaudois).

● Photocopieuse.
● Etc.

Permanence du lundi au jeudi de 9h. à 12h.
En dehors de ces heures, les entretiens ont lieu 

sur rendez-vous.

S’approprier 
le Dossier bénévolat

Le Dossier bénévolat, est une réalisation na-
tionale (le dossier est disponible en langue
française, allemande et italienne) qui permet
de faire reconnaître les compétences des 
bénévoles. Cet outil, qui existe depuis 2001
(Année internationale du bénévolat), permet
à tous, et notamment aux jeunes, de valoriser
les compétences acquises dans le cadre d’un
engagement bénévole.
Le Dossier bénévolat traduit l’idée que si l’on
s’engage, par exemple, dans la vie associative,
c’est pour être utile aux autres, mais qu’on
peut aussi en retirer des bienfaits personnels.
L’expérience bénévole est un moyen de déve-
lopper des compétences variées : réaliser le 
fichier informatique d’une association, ani-
mer une réunion, travailler en équipe, prendre
la parole, concevoir et conduire un projet...
Jusqu’à récemment, il n’y avait pas de docu-
ment destiné à valoriser l’engagement béné-


